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ÉCHOS DE LA SEMAINE
6 Août. — Le général André, mi­

nistre de la guerre, venant du camp de
la Courtine, visite la manufacture de
tapisserie de Chateauverl et Pinlon. Le
soir, il préside, à Aubusson, un ban­
quet de trois cents couverts.

— Les croiseurs de Vladivoslock sont
passés en revue par l’amiral Skrydloff,
qui félicite les équipages de leurs bril­
lants exploits.

7 Août. —M. Charles Deloncle, ré­
publicain ministériel, est élu député de
Sceaux, par trente voix de majorité sur
M. Hémard, nationaliste, qui avait été
invalidé par la Chambre.

— Scrutin de ballottage pour les élec­
tions au conseil général et au conseil
d’arrondissement.

— Un incendie cause des dégâts im­
portants dans une manufacture de ta­
bacs de Vienne,

8 Août. — Un incendie éclate à l’ar­
senal de Toulon et y cause des dégâts
incalculables. L’enquête ouverte n’a
abouti jusqu’ici à aucun résultat.

9 Août. — La Porte accorde l’autori­
sation, pour les vaisseaux de la flotte
volontaire russe, de passer le détroit,
sur l’assurance donnée par la Russie
que ces vaisseaux conserveraient le pa­
villon commercial.

— Une violente secousse de tremble­

ment de terre est ressentie, à dix heures
vingt-deux du malin, à Wellington
(Australie). Plusieurs bâtiments publics
sont endommagés ; un grand nombre
d’habitations particulières el de bouti­
ques ont été détruites. On ne signale
aucun accident de personne.

10 Août. — M. Waldeck-Rousseau,
ancien président du Conseil des Minis­
tres, meurt à deux heures trois quarts,
après avoir subi une nouvelle opération,

— La chambre des mines du Trans­
vaal annonce pour le mois de juillet une
production totale de 307,840 onces d’or,
dont la valeur est de 32.690,525 francs.

11 Août. — On craint, à Toulouse,
une grève générale de l’alimentation.

— L’escadre de Port-Arthur fait une
soi lie el réussit à prendre le large, à
l’exception du Retvisan el du Podbieda,
qui ont regagné leur mouillage.

— Le tribunal des prises de Vladi­
vostok déclare de bonne prise le vapeur
Tea, coulé avec sa cargaison dans la
nuit du 25 au 26 juillet.

— On dément dans les milieux officiels
que des cas de choléra aient été cons­
tatés à Saint-Pétersbourg.

12 Août — Les débats de l’alïaire de
faux en écritures militaires ont prix fin,
eu cour d'assises de Bordeaux, par l’ac­
quittement des prévenus.

— A Bordeaux, la grève des boulan­
gers continue; des troubles graves se
sont produits.

— La grève des garçons de calé de
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Toulouse, qui semblait devoir se termi­
ner promptement par une entente, se
poursuit, les pourparlers n’ayant pas
abouti.

— L’impératrice de Russie donne le
jour à un garçon, qui reçoit le nom
d’Alexis-Nicolaielch. Cet événement est
salué avec une grande joie par le peuple
russe.

CHRONIQUE LOCALE
Dammartin

M. Labour, Conseiller général, nous
fait savoir qu’il sera, comme par le
passé, à Dammartin, le second diman-.
che de chaque mois.

Il sera donc à Dammartin aujour­
d’hui, 44 août.

La fête patronale de Dammartin
fixée aux 20, 21,22 et 28 août, com­
portera le programme ci-après :

Le samedi 20, à 9 heures du soir. Re­
traite aux Flambeaux par les Sociétés
musicales et les Sapeurs-Pompiers.,

Le dimanche 21, à 4 heures, jeux de
ciseaux pour les jeunes filles ; de 5 heures
à 6 heures, concert par la Fanfare sur
l’esplanade du Château.

Illuminations des promenades du Châ­
teau en verres de couleur.

Grand Bal sous une tente.
Le Lundi 22, à 3 heures, Bal pour les

enfants sous la tente ; à 4 heures, jeux
publics pour les jeunes gens; le soir à
9 heures, Feu d’Artifice; embrasement gé­
néral des promenades du Château; concert
par la société de trompettes, pendant la
durée du feu d'artifice; Grand Bal.

Le Dimanche 28 : Continuation de la
Fête.

LoNGPERRIER

Ces jours-ci, en arrivant à son jar­
din, situé au lieudit les Trois-Cornes,
M. Moreau, marchand de vins, a eu
le désagrément de constater que pen­
dant la nuit un malfaiteur avait mutilé
ses pommiers.

Déjà il y a dix-huit mois, la mal­
veillance s’était exercée sur ces po m 

miers dont les greffes avaient été
coupées.

M. Moreau qui éprouve un préjudice
de 150 francs a porté plainte.

Nantouii.i.et

On nous écrit :
Samedi dernier a eu lieu la distri­

bution des récompenses aux élèves de
l’école de Nanlouillet.’ La cérémonie
était présidée par M. Mondion, Maire,
assisté de MM. Tartier et Pernier,
conseillers municipaux.

Après la distribution des prix, et de
nombreux livrets de caisse d’épargne
dus à la générosité de M. Menier,
député, et de quelques personnes de
la localité, un goûter accompagné de
rafraîchissements, a été offert à. tous
les élèves par les soins de M. le
Maire.

On ne saurait trop féliciter les
organisateurs de ces fêtes scolaires,
qui sont pour les écoliers un puissant
stimulant au travail.

Saint-Pathos

Un individu demeuré inconnu, a
mutilé trois pommiers appartenant à
Madame Duvaux.

Une enquête est ouverte dans le
but de retrouver l’auteur de cet acte
stupide.

Compans

Une subvention de deux cents francs
vient d’être accordée à la commune
de Compans, pour participation à la
réfection du pavage de la grande
route.

CUARNY

La décoration de chevalier du Mérité
agricole a été conférée par décret du
3 août dernier, à M. Sonnier Louis-
Albert, mécanicien, président fonda­
teur de la Société d’apiculture de
Scine-et-Alarne. — Nombreuses et
hautes récompenses, membre du Jurj 

Notice

Société d'Hlstoire et
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de concours généraux agricoles —
plus de 20 années de pratique.

Nous sommes heureux de présenter
nos sincères félicitations à M. Sonnier.

Montbyon

La Commission départementale vient
d’accorder à la commune de Monthyon
une subvention de 50 francs pour la
construction d’un portique de ’ ma­
noeuvre.

La décoration de Chevalier du Mé­
rite agricole, vient d’être conférée à
M. Bouchet Félix-Ernest, cultivateur,
maire de Monthyon. Vingt années de
pratique agricole et contribution au
développement des œuvres de mutua­
lité.

M. Léon Dumont, soldat au 151°
régiment d’infanterie, qui se trouvait
en congé de vingt jours et faisait la
moisson chez, un cultivateur, condui­
sait une charrette chargée de blé, lors­
qu’il butta et tomba sous les roues de
sa voiture, qui lui brisèrent lajambe
droite.

Le blessé a été transporté à l’hôpi •
ial militaire de Meaux.

Notre confrère du Seine-et-Marne
relate un fail qui, s'il est exact, comme
il v a lieu de le croire, est loin de
mettre en relief les sentiments huma­
nitaires du patron du pompier Jouy,
de la commune de Monthyon,

Voici les faits :
Un incendie sérieux s'était déclaré dans

fa nuit du 31 juillet, au hameau de La
Marche, commune de Monthyon, dans le
chantier de bois do M. Emery, La proxi­
mité «les maisons et le manque d’eau
rendaient la situation a-sez critique.

Arrives dès. le début sur les lieux du
sinistre, L’S pornpi rs de Monthyon y sont
restés et y ont travaillé toute la nuit A
8 heures du matin seulement, la compa­
gnie rentrait ù Monthyon. Chacun alors, 

et sans avoir dormi, s’empressait de
reprendre ses travaux de moisson.

Un pompier qui doit bien regretter d’a­
voir fait son devoir en cette circonstance,
c’est Jouy Edouard. Il était engagé com­
me chargeur pour la moisson chez M.
Coyelte; cultivateur à Neufmontiers et y
avait déjà fait la charge une journée. Au
retour du feu et aussitôt libre, il changeait
de tenue, enfourchait sa bicyclette et
rejoignait son travail, en une demi-heure
à peine. Arrivé à la ferme, il s’excuse de
son retard involontaire et se dispose à
reprendre son poste. Mais M. Coyette ne
l’entend pas ainsi : Jouy n’est pas arrivé
à l’heure réglementaire, il a été remplacé
et son patron n’a plus besoin de ses ser­
vices.- L’ouvrier insiste pour s'excuser et
comme son maître ne veut rien entendre,
il lui réclame alors ses gages de la
moisson. M. Coyette prétend qu’il ne lui
doit rien et l’engage à se faire payer sa
moisson par l’officier des pompiers de
Monthyon. Singulière théorie, qui laisse
Jouy sans travail au milieu de la moisson
et lui fait perdre 110 fr. qu’il devait gagner
en 15 jours ou 3 semaines, sans compter
la nourriture.

Si l’exemple de.M. Coyette était géne'-
ralisé, que dire à ces pompiers qui, tran­
quillement resteraient chez eux à l’appél
du clairon d’alarme ou qui déserteraient
le service au milieu de l’incendie, pour
ne pas perdre leur gagne-pain et celui de
leurs enfants ?

Et l’intérêt général et la sécurité pu­
blique que deviendraient-ils avec une
semblable organisation ?

Souhaitons à M. Coyette qu’il n’ait
jamais besoin personnellement des ser­
vices des pompiers de Neufmontiers. de
Monthyon ou d’ailleurs ! En voyant à
l’œuvre, pour sauver sa récolte et ses
biens, ces humbles travailleurs, ces
courageux et dévoués citoyens il regret­
terait trop un mouvement irréfléchi de
mauvaise humeur, et son injuste sévérité
envers l’un d’eux.

M. le juge de paix de Meaux est appelé
à régler ce regrettable différend.

Mirin-MORY
Le 18 juillet dernier, deux ouvriers

de ferme, Alphonse Dumas, 47 ans,
et Jouvcncy, s’attablaient dans un
cabaret et au cours de la conversation
qui s'établit entre eux, le premier dit
au second :So
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« J ai entendu leRadis parler d’une
place de chauffeur au patron. C’csl-y
qu'il voudrait te remplacer ? »

Jouvcncy voulut en avoir le cœur
net et alla trouver le Radis, sobriquet
sous lequel est désigné le prévenu
Laloue, pour lui demander une expli­
cation.

Cette démarche créa un conflit qui
amena Laloue à. frapper Dumas d’un
coup de fauchet au menton.

L’agresseur est condamné à I6 fr.
d’amende.

VlLLBVAUDB

Par défaut, un sieur Courbier, entre­
preneur de chaudronnerie à Paris, est
condamné à 25 francs d’amende pour
violences exercées sur un maçon nom­
mé Moulin, qui travaillait dans le
même immeuble que lui.

Baron

M. Mielle, ancien sergent-major au
153» régiment d’infanterie, est nommé
a la recette buraliste de Baron.

Nanteoil-le-Haüdouin

La Compagnie des sapeurs-pompiers
de Nanteuil-le-Jlaudouin qui a pris
part, tout dernièrement, au concours
deTergnier, a obtenu les récompenses
suivantes :

lr0 Division lrE Section
Mantxaore. — Prix d’Honneur : Une

.couronne et 75 fr. espèces.
Tenue. — 1" Prix : Une palme vermeil.
Matériel. — l’r Prix : Une palme..ver-

meil.
Théorie appliquée. — 1" Prix : M. Du­

moulin. la Coupe de la Fédération.
Stratégie, officier. — 2* Prix : M. Du­

moulin, un objet d’art.
Stratégie, sapeur. - 3e Prix : M. Mo­

quât, un objet d’art.

Depuis sa reconstitution qui remonte
à l’année 4900, la subdivision de
Nanteuil s’est particulièrement distin­
guée dans les concours, ainsi qu’on 

peut cq juger par les étapes qu’elles
a parcourues successivement : Prix
d’honneur de la 4° division, de la 3»
division, de la 2° division 2“ section.
de la 2“ division lr° section, de la t"
division 2» section, et enfin de la 4r0
division 4.™ section, ce qui la classe
en division supérieure.

Ainsi donc, celte compagnie d'élite
n’a pas concouru deux fois de suite
dans une même division ou section,
ayant remporté le prix d’honneur dans
chaque concours.

Ces résultats ont leur éloquence et
sont le plus bel éloge qu’on puisse
faire de son organisation et surtout de
sa direction.

Médailles d’Honneur Agricoles
Par arrêté du Ministre de l’AgricuI-

ture en date du 3 août, la médaille
d’honneur agricole a été conférée aux
ouvriers ci-après désignés :

Rabœuf Auguste-Onésime, chez M.
Tarder à Nantouillet.

Mirai Joseph-Benjamin, chez M. Cour­
tier à Viileroy.

Noël Rose-Joseph, chez M. l’roffit à
Iverny.

Hanné Antoine-François, chez M. Bul-
lol à Douy-la-Ramée.

Bouché Etienne-François, chez M.
Fourchault au Plessis-aux-Bois

Feuillard Charles-André, chez M. Heur­
tant è Saint-Mesmes.

Aubin Edouard, chez M Dernier h
Thieux.

Mme veuve Denisard, nee Mucée-Ana-
tolie, chez M. Robin â Rouvres.

Mme veuve Pinson, née Lcfranc So­
phie, chez M. Dantanl è Monthyon,

Turpin François-Anodose, chez M,
Dessens à Douy-la-Ramée.

Mme Goulas, née Tavernier Marie, chez
M. Thirion è Douy-la-Ramée.

Fréval Louis-Auguste-Victor, chez M.
Baron ù Villeparisis.

Mme Turpin, née Renault Rosine, chez
M. Dessens â Douy-la-Ramée.

Coillot Claude-Baptiste, chez M. Delor­
me è Saint Soupplets.

Elections du 31 Juillet
M. Pelletier, conseiller général du

canton de Clayc, remercie en ces
termes les électeurs de ce canton :

Mes chers Concitoyens,
A l’élection du Conseil général du 31

juillet, vous avez encore une fois mani­
festé votre attachement sincère à la Répu­
blique démocratique.

Je vous remercie de m’avoir fait l’hon­
neur de m’accorder è nouveau votre con­
fiance, pour représenter le canton de Çlaye
au Conseil général de Seine-et-Marne.

Vous pouvez compter sur tout mon dé­
vouement pour défendre les institutions
démocratiques et pour travailler ù la
prospérité du département et de notre
beau canton républicain.

E. PELLETIER,
Maire de Claye-Souilly,

Conseiller général.
£

M. le comte dcKersainl, conseiller
général du canton de Nanteuil, a
adressé en ces termes ses remercie­
ments à ses électeurs :

Versigny, le lOr août 1904.
Mes chers Concitoyens,

Je suis profondément touché de la nou­
velle marque de confiance que vous venez
de me témoigner.

Je vous adresse mes remerciements bien
sincères pour les 1466 voix que vous
m’avez accordées.

Croyez que dans l’avenir, comme parle
passé, tous mes efforts tendront ù me
rendre digne de votre confiance.

Veuillez agréer, nies chers concitoyens,
la nouvelle assurance de mon entier dé­
vouement.

Comte de KERSAINT,
Maire de Versigny,

Conseiller général.

M. Ed. Labour, conseiller général
du canton de Dammarlin, a adressé, à
la suite de son élection, les remercie­
ments suivants aux électeurs du can­
ton :

REMERCIEMENTS
Saint-Pathus, le 1" Août 1901

Mes chers Concitoyens, merci l
En m’accordant une écrasante majorité 

contre le candidat du Sous-Préfet, du
Député et des Agences Electorales, vous
avez prouvé que vous vouliez rester des
citoyens libres.

Vous n’avez écouté que votre cœur,
dédaignant également les promesses et
les menaces.

Honneur à vous !
Je tâcherai, comme par le passé, de me

rendre digne de vous. Fort de votre
appui, je m’efforcerai de défendre de mon
mieux tous vos intérêts. Je resterai fi ièle
au programme des vrais Républicains :
Liberté, Egalité, Fraternité 1

Vive la France !
Vive la République !
Vive le Canton de Dammarlin !

Edmond LABOUR
Conseiller Général de Seine-et-Marne

M llaran, candidat à l’élection du
31 juillet dernier, remercie en ces
termes les 710 électeurs républicains
qui lui ont accordé leurs suffrages :

Mes chers Concitoyens,
En acceptant la mission de porter le

drapeau républicain à l’éleciion du Con­
seil général, ]e n’ignorais pas que j’aurais
à combattre non des idées, mais des pro­
cédés électoraux qu’on ne saurait trop
flétrir.

Je ne m'étais pas trompé. Le men­
songe, la calomnie, la pression sur les
consciences, la corruption même, ont été
mis en œuvre pour faire échec à ma can­
didature.

'Malgré tout, 710 républicains ont tenu,
en m’accordant leurs suffrages, à approu­
ver la politique de progrès. Je les en re­
mercie très vivement.

Us savent qu’ils peuvent toujours comp­
ter sur mon dévouement aux idées démo­
cratiques ; ils savent que ceux qu’on a
trompés hier suivront leur exemple de­
main : ils savent également que si je suis
vaincu je me suis rendu digne, par mon
attitude, et de leur confiance et de l’estime
de ceux de nos adversaires qui m'ont
combattu avec loyauté.

Vive la République démocatique !
C. 1IARAN,

Agriculteur à Oissery,
Vice-Président

de la Délégation cantonale.
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Notes pour servir à ÏHistoire
DE DAMMARTIN

{Suite) "
5 Janvier 1792.— Décès de Elisa­

beth Picard, 65 ans, veuve de Pierre-
Simon Champy.

Témoins : Pierre-Simon Champy,
son fils, maître de pension en cette
ville, chez qui elle demeurait (maire) ;
Noël Maulny. ancien maire ; Pierre-
Louis Chobert. procureur de la com­
mune.

En janvier 1790. des actes sont si­
gnés par Barbier, vicaire, qui devint
ensuite célébré comme bibliographe.

Antoine-Alexandre Barbier était né
à Coulommiers. Il fut d’abord vicaire à
Acy, puis à Dammartin. Elu curé de
la Ferté-sous-Jouarre en 1791. Très
aimé de l'Empereur, dont il était bi­
bliothécaire. il obtint, par son inter­
vention toute puissante auprès du pape
Pie VI, d'être relevé de ses engage­
ments sacerdotaux et se maria. 11 eut
un fils qui continua avec succès ses
publications très estimées.

Le 24 juin, l'évêque assermenté
Thouin donne la confirmation et officie
pontificalement, assisté du curé de
Dammartin, Cuvillier, et de ses deux
vicaires épiscopaux. Ponsignon et Fau-
das.

A partir du 8 novembre 1892, les
registres sont aux soins de la munici­
palité. et dès le 16 novembre an Ier de
la République. Cuvillier, de curé deve­
nu officier civil(1), prononce au nom de
la loi l’union des époux et signe les
actes du titre que lui confère scs nou­
velles fonctions.

Fermons un moment ces registres et
cherchons- d’autres notes a prendre. 11

( 1 ; Par un vote au bulletin, dans un vase a
cct effet, par six voix sur huit votants. 

n’y a que l’embarras du choix, car à
cette période de 1790 à 1795’. la vie
publique avait une activité inouïe. Le
conseil général de la commune restait
en permanence, la garde nationale, le
comité révolutionnaire, les passages et
les séjours presque continuels de trou­
pes nécessitaient une énergie incessante
pour maintenir un peu d’ordre.

10 Mai 1790. — Proclamation invi­
tant tous les citoyens actifs de la com­
mune à se réunir le jour de jeudi pro­
chain (et suivants), à huit heïires du
matin, en l'église paroissiale, pour y
procéder à la nomination des électeurs
du dit canton.

(c./? suivre) Léonor Dupille.

r) Voir le ir 799 de la Petite Gazette.

UNE VISITE OFFICIELLE

Carrières de Saint-Leu et Trocy
■jsz ixr x r? s x

(Suite cl fin)"
Nous trouvant sur le territoire de

Trossy, nous pouvons visiter avec les
commissaires une très importante car­
rière de vergeté appartenant à M. de
Lescalopier de Nourard et exploitée
-par Jacques Leroux. Les differents
bancs formaient une hauteur de plus
de 40 pieds et l'exploitation sc faisait
eu souchevanl les piliers et brûlant
ensuite le.- élançons de bois de ma­
nière à provoquer la chiite de 600 il
700 lonneaux de pierre à la fois : ma­
niéré vicieuse et dangereuse.

i.es nombreuses visites de carrières,
en exploitation ou non, étaient termi­
nées le 0 mars cl les commissaires se
monlr.iient satisfaits du bon accueil
des Bénédictins de Saint-Leu.

ils s'occupèrent donc de rassembler
les éléments de leur rapport.

Les pierres dures des carrières de i
Saint-Chiistophe, de la Folie, des
Danses, de .Notre-Dame, toutes de
Saint-Leu, leur avaient paru bien su­
périeures à la pierre d'Arcueil et ,i
toutes les antres pierres dures des
environs de Paris, pour la dureté et
légalité bu grain, et susceptibles d’être
employées de préférence pour les
marches et parapets des ponts et quais,
notamment au Pont-Neuf où l’on était
oblige de remplacer fréquemment les
marches et bordures de frotoirs. '

Ils avaient recueilli, taillé et numé­
roté 47 échantillons de pierre des dif­
férentes carrières par eux visitées sur
les deux rives de l’Oise, afin de pou­
voir en temps et lieu mettre M. de
Tournehem en mesure de confronter
le Maillet avec le vrai Saint-Leu et le
Trocy.

Ils s’étaient entendu sur place avec
divers, notamment avec M. Lavocat,
pour lui acheter huit cents tonneaux
de pierre douce de Saint-Leu tires en
1747 pour son compte personnel de
ses carrières et restés .en attente sur
les quais et ports de chargement ; et
avec les religieux pour leur acheter
les 5812 blocs comptés dans leurs
carrières, à raison de 50 sols par ton­
neau.

Ils avaient à sanctionner les acqui­
sitions ainsi faites au moyen de dé­
fenses, qui furent de suite signifiées
aux différents intéressés, « de dispo­
ser en quelle que manière que ce soit,
et jusqu'à nouvel ordre, tant des......
lonneaux de pierre qui luy restent
sans destination fixe, que de celles
qui proviendront des ateliers qu’il
avoil abandonnés; lad. car: 1ère étant
réservée pour procurer l’abondance à
la ville de Paris et en même teins à
l'édification du grand hôtel de l’Ecole

Royale militaire que le Roy a ordon­
né par son édit du mois de Janvier
dernier. »

De semblables défenses furent signi­
fiées aux religieux et aux sieurs Val­
lée, Naze, Lavocat et Lcscalopier de
Nourard et, le 10, les commissaires
regagnaient Paris, où iis furent le
soir, en passant par Chantilly, où ils
examinèrent les fameuses écuries cons­
truites presque entièrement avec du
vergelé du lieu, inférieur à celui de la
carrière Notre-Dame, et non encore
altéré ; et par l'abbaye royale de
Royaumont, dont le bâtiment, cons­
truit sous Saint-Louis, était encore en
bel et bon état, la pierre dure et la
pierre tendre étant d’une excellente
qualité.

Tels sont les faits d’expertise de
carrières, que nous permet de con­
naître un long rapport très circons­
tancié, dont une copie ou un projel est
à la Bibliothèque Nationale, manuscrit
français, nouvelles acquisitions, iio

20090, folios I à 27 inclus, provenant
[ de la collection île AI. Coquebert de
ï Mouthret (Charles-Etienne), qui fut

directeur de la statistique au minis-
| 1ère de l'intérieur <1 mourut en I8S1.

.Maurice Lecomte.
(■) Voir le n* 800 de la < Petite Gazelle ».

Dans un restaurant à prix fixe.
— Garçon, le dîner est marqué 3

francs et vous me comptez 4 fr. 75 ?
— Parfaitement ?... Monsieur a né­

gligé de prendre de deux plats...
— Alors?...
— Alors, Monsieur est considéré

comme mangeant à la carte... C’est
beaucoup plus cher !So
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Chasse à Louer sur les terres appar­

tenant à l’Hospice dé Dammarlin, si­
tuées sur plusieurs territoires.

Pour les renseignements, s’adresser
à la Mairie de Daniniarlin.

A VENDRE par le ministère de M“
Lion, greffier de la Justice de Paix :
MEUBLES, LINGERIE et BATTERIE
DE CUISINE, au domicile et après
décès de M. Albert-Alphonse Rolle, ;ï
Dainmartin, rue Lavollée.
r-s rti .n- -rWTtr?

A Vendre ou à Louer JARDINS et
PRÉ-VERGERS, sis à Saint-Mard et
Dammarlin. Jouissance du H novem­
bre 191)4.

S’adresser pour traiter ou pour ren­
seignements, à M" Eauvel, notaire à
Dammarlin.

Pour cause de départ

Vente à l’amiable de BEAUX
MEUBLES comprenant un piano Jirard
presque neuf.

S'adresser chez M. l'abbé Girault,
Grande-Rue, où chez M. Fauvel,
notaire.

ON DEMANDE

UNE BONNE
sérieuse munie de bonnes références

S'adresser au Bureau du Journal.

BAUX DE CHASSE
A SOUS-LOUER

Territoire de Saint - Mard
Bonnes Conditions

S'adresser au bureau du Journal
...------------ ■—wrz.-vr.-.-Ma-r>.

A VENDRE!

BELLE BIBLIOTHEQUE
et Bureau en Noyer

S’adresser au bureau du Journal

LE CIDRE ET LE POIRÉ
Revue mensuelle des intérêts pornologiques
et des arbres fruitiers de grandes cultures

Chaque numéro se compose de 52 pages
in-8° raisin.

PARAISSANT LE I" DE CHAQUE MOIS
Adresser tout ce qui concerne la Rédaction

et l’Administration à
M. de SA1NVILLE, dirccteur/SÜ, rue Lafflle, PARIS

Imprimerie — Librairie
E. LEMARIÉ

Imprimés Administratifs
A L’DSAGE DES MAIRIES

Formules imprimées pour
demandes de permis de chasse.

L’exemplaire...................,O fr. 02
Le cent................................1. fr. 50

BIBLIOTHEQUE USUELLE
Manuel de Médecine, d’Hygiène

et de Pharmacie domestiques
Par le docteur Dehaut

1 vol. de 825 pages, relié percaline, 1 fr.

Manuel du bon Jardinier
Eléments de culture des petits Jardins

Par Bonneville
1 vol. lluslré de 108 pages, 0 fr. 65

Manuel du Jardinier
Potager — Fleuriste — Fruitier

l’ar Lucas
1 vol. illustré de 290 pages, 1 fr. 60

Le nouveau Jardinier
de tout le monde

Traité complet de toutes les branches
de l'horticulture, d l’usage des pro­
fessionnels et des amateurs. — Nom­
breuses gravures.

Par Louis Batillat
I vol. de 720 pages, 3 fr. 25

BILLETS de DÉCÈS
en 2 heures

DE

Couronnes Mortuaires
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